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Fiscalité locale : réforme de la taxe d’habitation 128y5

Frédérique PERROTIN

Les résultats de l’expérimentation de la future révision des valeurs loca-
tives ont été présentés par Bercy. Des transferts de charges majeurs sont à 
anticiper.

La fiscalité locale a été au cœur de la 
conférence des territoires qui s’est tenue 
le 17  juillet dernier au Sénat. Cette fisca-
lité constitue un enjeu important, pour les 
collectivités locales, dont elle constitue 
la première source de financement, pour 
les contribuables, plus nombreux à y être 
soumis qu’à la fiscalité directe d’État et 
pour l’État lui-même, qui en assure l’éta-
blissement et la perception et garantit le 
versement du produit aux collectivités. 
Conformément à sa promesse de campa- 
gne, le président de la République, Emma- 
nuel Macron, a confirmé que la réforme 
de la taxe d’habitation sera effective dès 
2018. Cette réforme devrait permettre 
d’exonérer 80  % des foyers de la taxe 
d’habitation. Un enjeu financier de taille 
puisque c’est a  minima 10  milliards de 
recettes fiscales qui devraient être per-
dues pour les collectivités locales, ce dès 
la première année de la réforme. Une 
perte estimée à 36 % des ressources pro-
pres actuelles perçues par les communes 
et intercommunalités, selon l’Association 
des maires de France. La mesure a pour 
objectif d’augmenter le pouvoir d’achat 
des foyers et de réintroduire plus de jus-
tice fiscale et territoriale. Il existe en 

effet de réelles disparités entre les diffé-
rentes communes. «  C’est un impôt qui 
ne prend pas en compte les capacités 
contributives des citoyens. Il est donc 
injuste socialement et il est injuste terri-
torialement car il est plus élevé dans les 
villes périphériques ou les centres bourgs 
de province que dans les grandes villes », 
a rappelé le président de la République. 
Les détracteurs de la réforme soulignent 
cependant que les contribuables à faible 
revenu sont actuellement exonérés de la 
taxe d’habitation. Aucune démarche de 
leur part n’est d’ailleurs nécessaire pour 
bénéficier de cette exonération. Au total, 
4,1  millions de foyers bénéficient déjà de 
cette mesure d’exonération. La valeur 
locative de la résidence principale sur 
laquelle est assis cet impôt est en outre 
obligatoirement diminuée d’un abatte-
ment pour charges de famille. En plus de 
l’abattement obligatoire, les collectivités 
territoriales peuvent décider d’appliquer 
des abattements facultatifs concernant la 
résidence principale. 
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